
ACCEPTATION DE L'OFFRE DE SERVICES DE TRANSPORT ADRIEN ROY & FILLES POUR L'ABAT-POUSSIÈRE  
 
Il est proposé par Jacques Berthiaume et résolu : 

Que la municipalité de Saint-Frédéric accepte l'offre de services de Transport Adrien Roy & filles pour l'épandage 
d'abat-poussière pour les saisons 2024 et 2025 au coût de 0.4190$/litre pour 2024 et 0.4240$/litre pour 2025.  
Ces prix incluant le produit, le transport et l'épandage; qu'un budget annuel d'environ 17 000$ soit alloué à cet 
achat. 
 
 
AFFECTATION DU SURPLUS AFFECTÉ FONDS DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL AUX DÉPENSES RELIÉES À L'ENSEIGNE  

Il est proposé par Yvan Nadeau et résolu : 

D'affecter un montant de 1 745$ du fonds réservé Fonds de développement industriel aux dépenses reliées à l'en-
seigne du parc industriel. 

 
CORRESPONDANCE  
 
Comité complexe culturel et sportif  
Le comité du complexe culturel et sportif a déposé une lettre en copie conforme qu'ils ont acheminée à tous les orga-
nismes de la municipalité pour leur demander un appui pour leur projet de construction d'un nouveau chalet des loi-
sirs avec un toit sur la patinoire. 
 

 
Pour le procès-verbal intégral, vous pouvez le consulter  

au www.saint-frederic.com 

 
                                                ABRIS D’AUTO 

 
 
 

Selon la réglementation, vous devez 
enlever vos abris avant le 15 avril  

prochain. 
 

Merci de votre collaboration! 



La conclusion du tournoi international de baseball 
pour Nathan Roy fut une expérience inoubliable. Ce dernier 
représentait le Canada à San Juan, Puerto Rico. Ils ont ter-
minés 4e. Les jeunes joueurs ont mis tous les efforts pour 
tenter de gagner la 3e place, mais les dernières équipes 

étaient de très haut calibre. 
 

L'équipe Canada sera de retour en force et prête à affron-
ter leurs adversaires l'an prochain. D'autres tournois et dé-

fis sont à venir pour Nathan, notre joueur originaire de 
Saint-Frédéric. D'ailleurs, il vous remercie pour le soutien et 

les encouragements.  
 

Vous aussi, vous désirez nous faire part de belles réussites de gens locaux. N’attendez plus et écrivez-nous :  
municipal@saint-frederic.com. 

Belle journée sportive extérieure réussie!!! Le 10 février dernier, se tenait la 1ère 
édition du tournoi LES JARRETS BLANCS! Quatre équipes intergénérationnelles se 
sont affrontées. Malgré la température médiocre, familles et amis étaient au rendez
-vous pour encourager leurs proches. Joueurs et spectateurs ont tous eu beaucoup 

de plaisir, un autre beau succès! Équipe gagnante, Les Guidounes! 

BIBLIOTHÈQUE RAYON DE SOLEIL 
Saint-Frédéric 

 
Nous sommes toujours à la recherche de bénévoles. Nous don-

nons la formation et nous vous accompagnons.  
Intéressé??? Appelez-nous au 418.505.0097 

Entraînement cardio et  
musculaire en plein air à 

Saint-Frédéric 
 

C’est quoi? L’entrainement comprend un échauf-
fement, une période d’exercices de cardio et 
musculation en circuit où chacun travaille à son 
rythme. On termine avec des exercices de gai-
nage pour les abdominaux et le dos et des étire-
ments. C’est un entraînement complet, une 
bonne bouffée d’énergie naturelle et c’est super 
le fun!! 
 
Quand? Les mercredis soirs du 3 avril au 24 avril 
2024 de 18h15 à 19h15 

Où? On se rejoint au gazébo du parc de St-
Frédéric 

Quoi apporter? Tapis de sol et bouteille d’eau 

Coût? 50$ pour 4 cours ou 15$ à la fois     

Pour informations et inscriptions :  
Marisol Grondin 418-209-7403         

Facebook : marisolgrondin-zumba/Pound                                                          

COMMUNIQUÉ - Programme d’infrastructures municipales pour les aînés 
(PRIMA) 

 
Luc Provençal confirme plus de 275 000$ pour trois projets dans 

Beauce-Nord  
 

20 mars 2024 – Le député de Beauce-Nord, Luc Provençal, annonce, 
au nom de la ministre responsable des Aînés et ministre déléguée à la 
Santé, Sonia Bélanger - députée de Prévost à l'Assemblée Nationale, et 
de la ministre des Affaires municipales, Andrée Laforest, députée de Chi-
coutimi à l'Assemblée nationale, qu’un soutien financier total de  
276 978$ est octroyé à trois municipalités de la circonscription dans le 
cadre du nouveau «Programme d’infrastructures municipales pour les 
aînés» (PRIMA).  
 

SAINT-FRÉDÉRIC : 100 000$ pour la revitalisation du parc et une accessibilité universelle!!! Belle nouvelle pour 
notre municipalité qui se trouve parmi les 3 localités dans Beauce-Nord qui ont vu leur projet accepté.  



Belle nouvelle, grâce à la contribution du minis-
tère de l'Éducation du Québec et de l'Unité  
régionale de loisir et de sport de la Chaudière-
Appalaches, Saint-Frédéric pourra offrir  
GRATUITEMENT une session de cours de danse 
country à l'automne 2024!!! 

Traditionnel et célèbre souper fondu à venir le 
20 avril prochain. Ce dernier aura lieu, comme 
par le passé, à la salle municipale de Saint-
Frédéric. Les billets seront en vente prochaine-
ment et nos habitués seront contactés sous 
peu.  
 
Nous vous remercions encore une fois, vous 
êtes toujours fidèles au rendez-vous et c’est 
vraiment apprécié! 
 
Portez-vous bien et au plaisir de vous croiser, 
Marie-France Groleau 



CONSULTATION 
PUBLIQUE de la 

Chambre de 
Commerce de 
Saint-Frédéric 

 
Vous trouverez le 

lien dans la publica-
tion Facebook de la 
page Saint-Frédéric, 

un vent de fierté.  
 

Le sondage version 
papier doit être re-

mis dans la boîte de 
réception extérieure 
du bureau municipal 

d’ici le 29 mars  
prochain. 

 

Votre opinion 
compte! 

 
 
 

 
Aux contribuables de la susdite municipalité 

AVIS DE PROMULGATION  
DES RÈGLEMENTS 395-23 ET 396-23 

 
AVIS PUBLIC est par la présente donné par la soussignée, directrice générale et greffière-trésorière de la municipalité, 
QUE : 

Lors de la séance ordinaire du 8 janvier 2024, le conseil de la municipalité de Saint-Frédéric a adopté les règlements 
suivants : 

 

→ Règlement 395-23 amendant le règlement de lotissement 298-15 qui a pour objet de : 

De remplacer l’utilisation du terme « terrain » par le terme « lot » à certains endroits; 

D’ajouter l’article 27.1 afin de prévoir des assouplissements par rapport à la profondeur des lots situés dans le 
corridor riverain du ruisseau Bas-Saint-Antoine;  

→ Règlement 396-23 amendant le règlement administratif 296-15 

De modifier ou ajouter certaines définitions à l’article 15; 

Remplacer l’utilisation du terme « terrain » par le terme « lot » de plusieurs définitions à l’article 15;  

D’abroger le règlement #300-15 concernant les conditions d’émissions de permis de construction et d’intégrer 
ces normes au règlement administratif;  

De permettre l’émission de certains permis de construction sur les lots enclavés;  

De modifier les causes d’invalidité des permis de construction 

Modifier le prix de certains permis et certificats;  

 

Ces règlements sont entrés en vigueur le 27 février 2024 à la suite de la délivrance des certificats de conformité à cet 
effet par la MRC de Beauce-Centre. 

 

Toute personne intéressée peut prendre connaissance desdits règlements au bureau municipal situé 850 rue de l’Hô-
tel de Ville à Saint-Frédéric, aux heures habituelles d’ouverture. 

 

DONNÉ À SAINT-FRÉDÉRIC, CE 6 mars 2024 

 

Cathy Poulin, directrice générale et greffière-trésorière 

PROVINCE DE QUÉBEC 

Municipalité Saint-Frédéric 


